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Direction du pilotage interministériel

Pôle Environnement et Guichet Unique ICPE
Tél : 03.86.60.71.47

Arrêté N° 58-2021-11-18-00001

portant mise en demeure à la société MCSP de se conformer à certaines dispositions
de l’annexe I de l’arrêté ministériel du 27 juillet 2015, modifié,

relatif aux prescriptions applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement
soumises à déclaration sous la rubrique n° 2560, pour son installation d’entreposage

située 20 bis, rue de l’Éperon sur le territoire de la commune de NEVERS

Le Préfet de la Nièvre
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement, en particulier ses articles L. 171-6, L. 171-8, L. 172-1 et suivants, L. 511-1 et
L. 514-5 ;

VU le code de justice administrative ;

VU l’arrêté ministériel de prescriptions générales du 11 avril 2017, modifié, relatif aux prescriptions
générales applicables aux entrepôts couverts soumis à déclaration sous la rubrique n° 1510 ;

VU l’arrêté ministériel de prescriptions générales du 27 juillet 2015, modifié, relatif aux prescriptions
générales applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises à
déclaration sous la rubrique n° 2560, applicable au 1er janvier 2016 ;

VU le rapport de l’inspecteur de l’environnement transmis à l’exploitant par courrier en date du 22 octobre
2021 conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du code de l’environnement ;

VU le projet d’arrêté transmis le 22 octobre 2021 à l’exploitant en application de l’article L. 171-6 du code de
l’environnement ;

VU les observations de l’exploitant du 3 novembre 2021 sur le projet d’arrêté précité ;

CONSIDÉRANT que l’article L. 171-7 du code de l’environnement dispose que l'autorité administrative
compétente met l'intéressé en demeure de régulariser sa situation dans un délai qu'elle détermine, et qui
ne peut excéder une durée d'un an, lorsque des installations ou ouvrages sont exploités, des objets et
dispositifs sont utilisés ou des travaux, opérations, activités ou aménagements sont réalisés sans avoir
fait l'objet de l'autorisation, de l'enregistrement ou de la déclaration requis en application du même code ;

CONSIDÉRANT que la nomenclature des installations classées comporte la rubrique suivante :

• 1510 : Stockage de matières, produits ou substances combustibles dans des entrepôts couverts -
« Entrepôts couverts (installations, pourvues d'une toiture, dédiées au stockage de matières ou produits
combustibles en quantité supérieure à 500 tonnes), à l'exception des entrepôts utilisés pour le stockage
de matières, produits ou substances classés, par ailleurs, dans une unique rubrique de la présente
nomenclature, des bâtiments destinés exclusivement au remisage des véhicules à moteur et de leur
remorque, des établissements recevant du public et des entrepôts exclusivement frigorifiques : 2. Autres
installations que celles définies au 1, le volume des entrepôts étant : c) Supérieur ou égal à 5 000 m ³
mais inférieur à 50 000 m³ » - (DC) ;

Préfecture de la Nièvre
Tél. 03.86.60.70.80
Courriel : courrier@nievre.pref.gouv.fr
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CONSIDÉRANT que lors de la visite en date du 6 octobre 2021 l’inspecteur de l’environnement a constaté
les faits suivants :

« Le hall O, d’une surface de 1 040 m², est entièrement occupé par un stockage de granulés de bois
(matière combustible) sur 5 mètres de hauteur, soit un volume de 5 200 m³ minimum. Le stockage
relèverait donc de la rubrique 1510 de la nomenclature, a minima au régime DC » ;

CONSIDÉRANT que l’installation - dont l’activité a été constatée le 6 octobre 2021 - relève du régime de
la déclaration, avec contrôle périodique, est exploitée sans le titre requis en application de l’article
L. 512-8 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu conformément à l’article L. 171-7 du code de l’environnement de mettre en
demeure la société MCSP de régulariser sa situation administrative ;

CONSIDÉRANT que l’article L. 171-8 du code de l’environnement dispose qu’en cas d'inobservation
des prescriptions applicables en vertu du présent code aux installations, ouvrages, travaux,
aménagements, opérations, objets, dispositifs et activités, l’autorité administrative compétente met en
demeure, la personne à laquelle incombe l'obligation d'y satisfaire dans un délai qu'elle détermine ;

CONSIDÉRANT que l’article 2-III de l’annexe II de l’arrêté ministériel du 11 avril 2017, modifié, susvisé dispose : 
« Les parois externes des cellules de l'entrepôt (ou les éléments de structure dans le cas d'un entrepôt 
ouvert) sont suffisamment éloignées des stockages extérieurs et des zones de stationnement 
susceptibles de favoriser la naissance d'un incendie pouvant se propager à l'entrepôt. [...] » ;

CONSIDÉRANT que l’article 2.9 de l’annexe I de l’arrêté ministériel du 27 juillet 2015, modifié, susvisé dispose :
« Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour
l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être étanche, A1 (incombustible)
et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.
Pour cela, un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de
l’extérieur ou d’autres aires ou locaux. Les matières recueillies sont, de préférence, récupérées et
recyclées ou, en cas d’impossibilité, traitées conformément au titre 7 » ;

CONSIDÉRANT que l’article 7.3 de l’annexe I de l’arrêté ministériel du 27 juillet 2015, modifié, susvisé dispose :
« Les déchets produits par l’installation sont entreposés dans des conditions prévenant les risques de
pollution (prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs...).

En particulier, les copeaux d’usinage ou tout déchet d’usinage souillé sont stockés à l’abri des eaux
météoriques et sur rétention ou sur tout autre moyen équivalent permettant la récupération des
égouttures.

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la capacité correspondant à 1 mois de
production ou, en cas de traitement externe, un lot normal d’expédition vers l’installation de traitement » ;

CONSIDÉRANT que, lors de la visite du 6 octobre 2021, l’Inspecteur de l’environnement a constaté que
l’exploitant ne respectait pas ces dispositions :

• article 2-III : l’exploitant exploite un entrepôt illégal relevant du régime déclaratif sans respecter les
prescriptions ministérielles associées. À défaut de procéder à de coûteux travaux de mise en
conformité, il doit évacuer les matières combustibles stockées ;

• article 2.9 : l’exploitant doit rendre étanche le local de travail « cabine de moussage » par la
suppression du puisard présent ;

• article 7.3 :  l’exploitant doit procéder à l’évacuation de ses déchets dangereux ;

CONSIDÉRANT que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions de l’article L. 171-8 I
du code de l’environnement en mettant en demeure la société MCSP de respecter les prescriptions de
l’article 2-III, 7.3 et 2.9 des arrêtés ministériels susvisés ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Nièvre ;

Préfecture de la Nièvre
Tél. 03 86 60 70 80
Courriel : courrier@nievre.pref.gouv.fr
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A R R Ê T E

Article 1  er   -  Objet  

La société MCSP, exploitant une installation d’entreposage, sise 20 bis rue de l’Éperon sur la commune de
Nevers, est mise en demeure de régulariser sa situation administrative dans le délai d’un mois conformément à
l’article L.171-7 du code de l’environnement. À cet effet, la société MCSP :

• dépose un dossier de déclaration complet et régulier en Préfecture et respecte l’arrêté ministériel
du 11 avril 2017 en tout point ;

• ou cesse ses activités de stockage de matières combustibles et procède à la remise en état
prévue à l’article L. 512-12-1 du code de l’environnement.

Ces délais courent à compter de la date de notification à l’exploitant du présent arrêté.

La société MCSP exploitant une installation d’entreposage, sise 20 bis rue de l’Éperon sur la commune de
Nevers, est en sus mise en demeure de respecter :

• dans un délai de 1 mois à compter de la notification du présent arrêté, les dispositions prévues à
l’article 2.9 de l’arrêté ministériel du 27 juillet 2015, modifié, en rendant étanche le local de travail
« cabine de moussage » par la suppression du puisard présent ;

• dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, les dispositions prévues à
l’article 7.3 de l’arrêté ministériel du 27 juillet 2015, modifié, en procédant à l’évacuation de ses déchets
dangereux.

Article 2 – Sanctions

Dans le cas où il n’aurait pas été déféré à la mise en demeure à l'expiration du délai imparti, et indépendamment
des poursuites pénales qui pourraient être engagées, l'autorité administrative peut arrêter une ou plusieurs
sanctions prévues au I de l'article L. 171-7 ou au II de l’article L. 171-8 du code de l’environnement.

Article 3 – Publicité et notification

Conformément à l’article R. 171-1 du code de l’environnement, le présent arrêté est publié sur le site internet des
services de l’État dans la Nièvre pendant une durée minimale de deux mois.

Le présent arrêté est notifié à la société MCSP.

Article 4 – Délais et voies de recours

La présente décision peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à compter de
sa notification/publication :

• par la voie d’un recours administratif auprès de la Préfecture de la Nièvre. L’absence de réponse dans
un délai de 2 mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même faire l’objet d’un recours
contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent,

• par la voie du recours contentieux auprès du Tribunal Administratif territorialement compétent,
conformément à l’article L. 171-11 du code de l’environnement. Le Tribunal Administratif peut également
être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible à l'adresse suivante :
« www.telerecours.fr ».

Préfecture de la Nièvre
Tél. 03 86 60 70 80
Courriel : courrier@nievre.pref.gouv.fr
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Article 5 – Exécution et copies

• La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Nièvre,
• le Maire de NEVERS,
• le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, région Bourgogne-Franche-

Comté,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil
des actes administratifs des services de l’État dans la Nièvre, et dont l’original sera transmis au Directeur
des archives départementales de la Nièvre.

Fait à Nevers, le 18 novembre 2021

Préfecture de la Nièvre
Tél. 03 86 60 70 80
Courriel : courrier@nievre.pref.gouv.fr
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Sous-préfecture de Cosne-Cours sur

Loire-Clamecy

58-2021-11-15-00001

arrêté préfectoral portant habilitation dans le

domaine funéraire des Pompes Funèbres Caton

pour son établissement secondaire sis avenue du

85ème de ligne à Cosne-Cours-sur-Loire
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